
COMMUNE DE CHATEAUNEUF 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 11 avril 2022 à 19 heures 30 

 
Présent(e)s : ETIENNE Nadège, FAISAN Marie-France, FOURNIER Raymond, HUGONOT 
Christelle, LEMAIRE François, MARTIN Thierry, PEPIN François, BARRAZ Pauline, 
CARREL Denis, BERGIN Frédéric, JACQUIN Michel, CHOLAT Claude 
 
Excusés : TISSOT Julien, FALQUET Patrick 
 
Secrétaire de séance : BERGIN Frédéric 
 
Conformément à l’article L2121-15 CGCT, il est procédé à la désignation du secrétaire de 
séance.  M. BERGIN Frédéric est désigné secrétaire par le Conseil Municipal et accepte les 
fonctions. Le compte-rendu de la séance du 22 mars 2022 est approuvé à l’unanimité. 

1°- Vote du budget primitif 2022 
 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, approuve le budget primitif 2022 
arrêté comme suit : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;   

- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement, 

 Dépenses et recettes de fonctionnement : 851 605.44 € 
 Dépenses et recettes d'investissement : 489 516.44 € 

 
2° - Vote subventions :  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents décide d’allouer les subventions 
suivantes : 

- Association Art’atouille (mono basket) : 55 €  
 

- Association Aux p’tits oignons (coopérative scolaire de l’école de Coise) : 182 € 
 

3°-  Convention servitude de passage avec Enedis : 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, donne pouvoir au Maire pour 
signer une convention de servitude de passage avec Enedis sur la parcelle ZT 66 située Les 
Poncins afin d’installer un poste de transformation de courant électrique et ses accessoires.  
 
4°-  Convention avec Fêtes Musicales de Savoie : 
 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, donne pouvoir au Maire pour 
signer le contrat de co-réalisation avec les Fêtes Musicales de Savoie concernant le concert 
qui aura lieu le 23 juillet à l’église (8eme Symphonie de Beethoven) . La somme de 1 000 € 
sera versée à Fêtes Musicales qui se chargera de la billetterie. 
 
Questions diverses : 



 Une collecte pour l’Ukraine sera organisée par la commune en collaboration avec 
l’école. Cette collecte se fera en relation avec une association caritative afin de cibler 
au mieux les dons en fonction des besoins. La date du 20 mai est à l’étude. 

 
 

 Installation de composteurs par la CC Cœur de Savoie pour recueillir les déchets 
compostables de la cantine mais également des personnes habitant à proximité de 
cette dernière. L’emplacement retenu devra être visible pour inciter à la pratique du 
compostage. 

 
 Une bâche a été installée sur la plateforme de stockage de la renouée du Japon et le 

périmètre du site a été clos. Ce stockage restera en place jusqu’à fin 2023. 
 

 Repas des anciens : samedi 24 septembre. Il faudra procéder à une consultation 
auprès de traiteurs et réfléchir au type d’animation à proposer. 

 
 
 
 
 
Fait à Châteauneuf, le 13 avril 2022 

 

 

Le Maire,      Le secrétaire de séance 
Christelle HUGONOT     Frédéric BERGIN 
 

 
 


